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~a séance est ouverte à 16 h 35. 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

L’ordre du jour est adopté. 

LA SITUATION AU MOYEN-ORIENT 

LETl'RE DATEE DU 5 MAI 1988, ADRESSEE AU PRESIDENI' DU CONSEIL DE SECURITE PAR 
LE REPRESENTANT PERMANENT DU LIfMN AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
(S/L9 861) 

Le PRESIDENT : Conformément aux décisions prises a la 2811e sbance, 

j'invite le représentant du Liban a prendre place à la table du Conseil; j’invite 

les représentants de l’Arabie Saoudite, d’Israël, de la Janrahiriya arabe libyenne, 

de la Jordanie, du Koweiit, de la RQpubligue arabe syrienne et de la Tunisie b 

occuper les sièges qui leur sont réservés sur les cbtés de la salle du Conseil. 

Sur l’invitation du Président, M. Fakhoury (Liban) prend place é la table du 

Conseil; M. Sein (fsra&l)S M. Muntasser (Jamahiriya arab-s libyenne), #. Salah 

&3ord%nfe), M. Abulhasan (Kmwft), M. Shihabi (Arabie maudite), M. AI-BUsri 

(R&?ublique arabe syrienne) et n. Ghetal (Tunfsiut) acwpent les sfktqes qui leur 

sont rharvio sur 1ea c$tés de la salle du Conseil. 

Le PR%%U?%NT : J~ainmrais informer le Conseil que j’ai reçu dea 

reprbentanb de RahreYn, du Qatar et de la %umlfe, dea lettreo dans lerquelleo 
ils d rident 0 ttte invit It part icfper 8~ abbat WC la queat isn intiwik i 

l’ordrcr du )cwr du Conwil. Belon la pratique habituelle, je ake pc er avea 

ntiumnt du Cfonsefl, d’inviter OBB repzhentante 0 partiefper 

aan& draft de vote, cxmCorn nt aux CH 8 pettinentec de la Charte et i 

l’article 37 BU t lement fntQriew prowisafre du C!onrsil. 

Pufogu@il n’y 8 pm d~objeetian, if en ert aitmi CIbidi. 
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Le PRESIDENT : Je voudrais informer le Conseil qu’en ma qualité de 

ptdsident, j’ai reçu du Représentant permantmt de l’Algérie auprès de 

l’Organisation des Nations Unies une lettre datée du 6 mai 1988 qui se lit corne 

suit : 

“J’ai l’honneur de demander que, conformbnent à sa pratique habituelle, le 

Conseil de sdcurité adresse une invitation b M. Zehdi Lahib Terzi, Observateur 

FrmarWnt de l’Organisation de libdration de la Palestine aupris de 

l’Organisation des Nations unies à 1:occasion de son examen de la question 

intitulde ‘La situation au Moyen-Orient .* 

Cette lettre a BtC publik sous la cote S/19870. La proposition de L’Algérie 

n’est pas faite en vertu des dispositions de l’article 37, ni de l’article 39 du 

t&glenmnt intkieur provisoire du Conseil de sécuriti, mais, si le Ccmeil 

~‘QWOwe, cette invitation b part icfper au c26bat conférerait à l’Organisation de 

libkatfon de la Palestine hr m s droits de particfpatim que ceux dont 

j~fo6mt les Etate Membres lorsqu*il.s sont Lnvith h part icfper au B6bet en vertu 

de l’rrttcle 37. Un membre du Conseil wukafte-t-il prendre la parale au sujet de 

cette proposition? 

RI. 6etoN (Etstr-Unis d@À&ique) (interprkatfon de l’anglais) : L%s 

Etats-Wnie ont joujours ectirr6 qu’on vertu du o&tqlemmt int6rfeur provisoire du 

eanSri1 40 dour:ttg, la reuf8 base juridique petr+ttant au ConseU d’inviter BeS 

petrotmes i prendm la parele au ncm d@engit uvem nt&M est 
l’astia 39, 

t faverablro i unm interpdta~fon qh6te 

ri la quertfon 
te a% 63tBe rt?ti.%le. e ntnas twu 
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M. Okun (Etats-Unis) 

s’adresser au Conseil en faisant dérogation au rhglement intérieur. NOUS estimons 

que cette pratique ne repose sur aucune base juridique et représente une entorse au 

réglement. 

C’est pourquoi les Etats-Unis demandent que soit mise au voix la proposition 

concernant cette invitation. Il va de soi que les Etats-Unis voteront contre cette 

proposition. 

Le PRESIDENT : Si aucun membre du Conseil ne souhaite prendre la parole, 

je considCrerai que le Coneeil est prêt à se prononcer sur la proposition de 

l’Alg& ir?. 

11 en est ainsi décidé. 

11 cet procdab au vote b main 1evrSe. 

Votent pour : Algérie, Argentine, Brhil, Chine, Japon, Népal, Shhalr 
Union des Rbpubliques socialistes soviétiques, Yougoslavfer 
Zambie. 

Votent contre t Etat~-Unis d’Nn&rique. 

S’abottmnent t AUe qne, ihbpublique f&%rale dg , France, Italie, IQoyauare-Uni 
de Grade-Bretagne ot dl~rlande du F?Ord- 
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M. tintasser (Jamhiriya arabe libyenne) 

Je tiens également à remercier votre prédécesseur, notre ami le représentant 

de la Zambie, 1’Anbassadeur zuze, qui a dirigh, avec talent les travaux du Conseil 

le mois dernier. 

Le Conseil de sécurité se rCunit une fois encore pour examiner l’agression 

flagrante commise contre la s&zuritC, la souveraineté et l’intégrité territoriale 

du Liban qui est un pays épris de paix et Metire de l*Organisation des 

Nations Unies. Cette agression a été commise au mépris de toutes les nOrIM?B du 

droit international et de la Charte des Nations Unies. Il ne s’agit là que du 

dernier maillon d’une chaîne d’agressions terroristes commises par une entité 

raciste contre diff6rents pays arabea. 

Fkement encore, le Conseil de s&curid examinait une agression flagrante 

conmise en toute impunit& contre un autre pays arabe pacifique, situa é des 

milliers de kilom&tres de cette entité. Cette agression avait abouti & 

l’assassinat du militant palestinien Khalil El wasir, Abou Jihad. 

Auparavant, cette entiti avait 1ancQ une a9reession contre Bagdad, titruieant 

des installations nucl4aires h des fins paeif tques, et aujourd’hui cette entft8 

~fme un autre paye arabe, l’Arabie &aoudfte. 

L’arro9anca de cette entité raciste et son m&xis B l*Bgard de la comwnaut/ 

internationale sont apparus trb clairmœnt lorsque 1s PIinisPtre de la guerrer le 

terroriste Yftthak Rabin, alors que sec0 Poreem entraient au Liban, a dklar6 9u’fla 

cama tkra t uns agoerafcm ot fraîent comte bon leur 49 le P tout mmsnt i 

l@lgaetl du tiknm. Cette agremrfcm IN swa par la defnfire de la m&fe mi 

l‘agt~mm0UP n’orne p8s cs?tQtU le gdv0ft la Cherte Bw H*t km Uni 

trent uem 8eter B’e9reosban, l*entft6 rfonfcte o’effores de d0murneg 

blique arendiala du grand 

nt a tbA.6 le 

unautA intwnaé fmale qui avait 

e0tta mtit& hait u 
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M. bntasser (Jamahitiya arabe libyenne) 

Aux terme8 de la Charte, le Conseil a la responsabilité particulière de 

condamner l’agresseur et de mettre fin à 16aqression. Ma délégation condanme 

énergiquement cet acte d’agression barbare commis contre la souveraineté et 

l’intbgritd territoriale du Liban en violation de la Charte des Nations Unies, du 

droit et des normes internationaux et des r6solutions du Conseil de skurité. NouS 

demandons au Conseil de châtier sévjrement l’agresseur, conforménu?nt aux 

disposition8 de la Charte des Nations Unies, faute de quoi nous nous trouverions 

dans une soci&t& où r&gne la loi de la jungle et où seuls les plus forts pourront 

sur viv re. 

XL ne fait aucun doute que l’appui illimité fourni par certains des metires 

permanents du Conseil de s&curité à l’entité raciste encourage cette dernière, plus 

que tout, & poursuivre son agression contre les pays arabes. Nous demandons b ceux 

qui versent des larmes de crocodile sur ceux qu’ils appellent Les ‘vi& imeS du 

terrorisme* mais encoufp~ent darrimoins les entit& raci6ites a Pretoria et en 

Palestine & c ttre tches sorte8 d’actes de tetrorism contre des populations 

prrcifiqueo et desr Etatn etxwerafnsr fnd&tendanto, Wserbter de cette organisation : 

quand dene la dupliciti et l%ypucrfrie pclitiquu cesseront-elles? 

LE 8Qléqetion de la Janmhiriya tmprim m làtu solidorfd ut mn appui 

total au puple fibre du Liban dans sa risirtance contre la barbarie de lgennmf 

eicnfetu. Hou8 appuyons la jumte lutte qu* i 1 mh pour lfbker ta8 terre ut 

pr&ssrver son unit8 et con int&gritd trrritoriale. 

Quu tant gara le peuple pa etîniun ne 8408 pas en mmwe 

Wexem3er tuur se0 droifa inslf&mblec, y aomprir mon dtoit Ji l~autod&eminetioftr 

dru it eebuo dam aictm Coyur +e am dsoit i 1~Qtablfr~rcwt de 188~~ 

dant en P81eotiner 

il n’y aura ni 
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M. De lpech (Argent ine) 

de solidarité et d’amitié qui se traduisent par une convergence de vues politiques 

8Uf Une vaste gamme de questions. En outre et à titre personnel, j’éprouve 

Egalement une grande satisfaction 1 savoir que votre carrière diplomatique, votre 

riche expérience internationale et votre qrani tact politique nous permettent de 

bien augurer de nos travaux et nous donnent l’assurance que vous saurez faire face 

aux nombreux problames dont le Conseil ne manquera pas d’être saisi durant ce mois. 

Je voudrais aussi saisir cette occasion pour féliciter l*Ambassadeur 

Peter Zuze, qui, tout au long du mois d’avril, a dirigé avec fermeté et autorité le 

Conseil de skurit6, ce qui n’est pas toujours une tâche facile. Je prie les 

RItMIXeS de la d&l&gation de la Zambie de bien vouloir transmettre ces félicitation8 

a l@Ambasaadeur Zute. 

Lundi dernier, 2 mai, un important wnt ingent de forces isra&liennes a franchi 

la frontibre nhidionale du Liban. Cette nouvelle incursion au Liban est 

totalement injust if i6e et ne fera qu’aggraver la situation critique rhgnant dans ce 

peye, aveo le8 carrrs&uencee que cela entrafne pour la rWon. 

Ce n’est pao la premiire foie que le ConssiL de dcurft6 se rhnit pour 

analyser pareille rituation. C*ert ainsi qu’il y a un ~@u,plus de 10 anar au RU~~S 

ffe wr6 1978, le C!onseil a tait sa rholutim 4 25 (1978) qui, entre autres, 

demandait le retrait des troupes fsrablienner. Aux termes du paragraphe 3 du 

d@Osftif de ostte rhslutim, le Comefl de r&writi d6afdait en outre d’kablir 

un6 fora% intWa6tre des #rtions unieo eu Libam, dont le princtpal objsctif itdt, 

et8 4% dais ajoutsrI aantïmm B’ltre, 

%h Qartfirret le tstreit des feraeo icre~lhnneer de rkablfr le pai% rt 1a 

orit& intemetimbefe8 et d’aider le nt lIf3animIo) P wmurer la 

re6tauraeAon de autogitg of faf3tive 

uZ<yOf, aujaurd*huf le seer Qta ire 

rel 1’43 feiL r RO 86 d~le~~t~~ de aorBi dernier, 3 
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M. Delpech (Argentine) 

L’un des principes essent.iels sur lesquels repose toute la structure juridique 

des relations internationales est celui du non-recours à la force, principe qui se 

trouve d'ailleurs consacré dans la Charte des Nations Unies. Ce principe revêt une 

iWortance particulière dans le cas qui nous octmp, où un pays non alignC Cpris de 

paix et avec lequel la Rhpublique argentine est unie par i.“G !.fens historiques 

étroits voit sa SIXVie gravement menacée en tant qu'Etat national. 

La dalégation argentine est fermement convaincue qu’il faut appliquer 

coWl&tement et intégralement les résolutions précéderment adopthes par Le Conseil 

de skwrit6, notament les rasolutions 425 (1978), 426 (1978), 508 (1982) @t 

509 (1982). Ces résolution8 contiennent tous le8 élCment8 que mon gouverneraent 

coneidke valables pour une solution juste et durable du problhnae du Liban. De 

mhe, at conformhent aux B&isions adopthes par le Conatil en d’autres occasionti, 

ma dé18gation rBaf f irme qu’il est impkratif que toutes les forces kranqires * 

retirent du Liban, pour que sa sowersinet6, 5on fnd6pendancer son unit& et son 

fnt&qrtt& territoriale soient enfin reapect&U. 

L’hfstofre aborde en e%empPes qui montrent que rien ne peut relaplxzer le 

rBg1 nt pacifique des prcbl s internationaux. Br conr/quenca, le Conseil de 

dcurit6 a une nouvelle fois lgocoe8iion dgammer responsabilit&8 et de criler 

les conditions qui permettraient au ~ihn d’exercer son droit souvwrin de dkfder 

libremmt de aon de&tin rano presofon swfhfwre quelle gu@slle mit. Le peuple 

Pr, qui a tant souffert ces dernf&rec am 8, m4tPte cet avenir de prix et de 

le un% aett6n ccmcerth et bnerqfqus ds te piwt du il peut 

lui 
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H. Rana (Népal) 

Je saisi8 cette’occaeion pour remercier trba sinchrentent mon bon ami et 

collbgue, 1’Ambasssdeur Peter zuze, de la Zambie, pour le dhouemnt et la 

compkence avec lesquelrr il a dirig& le8 délibkatione du Conseil le mois dernier- 

Le Conseil de dcurith cet rhuni à nouveau pour examiner une question qui, 

malheureusement, ne nou8 est que trop familiàre. Les violations rCph5es COndSeS 

par IEraill contre l’int&rit& territoriale et la souverainet du Liban ne peuvent 

que soulever 1’ itu3 ignation . Ces actes sont contraires aux principes de la Charte 

dQs Nations Unies et der normes r&gismnt. les relations entre Etats. Le Liban, 

petit pays non align4, est depuis longtemps victime d’une guerre Civile 

destructrice. 
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bl. Rana (Népal) 

Les problémes auxquels se heurte le Liban ont été encore aggravés Par 

1’ invasion massive de ce psy8 par Israël en 1982 et. par la sér fe d’actions 

militaires qu’il a cormnises sur le territoire libanais depuis lors. Je n’ai pas 

l’intention de décrire maintenant dans le détail la dernière invasion israélienne, 

car 1’Ambassadeur du Liban l’a déjb fait avec éloquence et preuves b l’appui. Les 

autorités israéliennes ont affirmé à maintes reprises qu’elles ne nourrissaient 

aucune ambition territoriale a l’égard du Liban et que leurs opérations militaires 

étaient limitées quant à leur durCe et leurs objectifs, mais cela est démenti par 

la persistance de la prbsence israhlfenne au sud du Liban et par les incursions 

fr6quentes qu’Israël effectue impunément et impudemment dans d'autres parties du 

pays. Nous appuyone, certes, le droit d’Israël d’exister dans la paix, à 

1 int0rieut de front i&res sûre8, ma is nous appuyons Cgalement le droit de tout 

autre Etat de la dgion de vivre dans la paix , sans intervention ni ingérence dIy 

l'extirieur. Le N&pal rejette sme &qu ivoque la politique ntenae par un Etat pour 

dbfandre ra tp&zuritA ef cette politique porte atteinte B la eouveteinet& et i 

l'fnt$qriti terriforfale d’un autre Etat. 

L'invarrion fsra9llenne du oud du ~iben cet un sujet qui ~US prkxcup6 

profonbemnt aussi pmce que cet acte viole, une fois de plu, l'objetif dqclst8 

du Csnceil de ekurft6 et sape l’efficacitb der opbratione de maifntien %e La Pix 

au LUMR. Le Wbpf81 8ppuie fetmembt et uns rheoue h r6ralut km 4 25 (1978) du 
Cunosfl de ehatft6 qui vire 0 emuger ]Le otriut tes t de 18int&grtt6 

t~titwfrle, de le eroheéi et &B 1’1 n%rnue politique du LPbm, & 

l@intkieur de eea frontf~ror tntornati fit rocomwetfi . cet appui fmiffamte 

comohzmmt peo Ratr8 perticipetf 

or i egutec Ier partie6 

‘wquieto d’une 

11 me PIPUP: rb 

re que ce projet recevra P.ap 

n 425 (19989. 

x Je eemercie P r@pr~s@méam~ du Népal pour les 
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H. LI Luyc (Chine) (interprétation du chinois) : Monsieur le Président, 

permettez-nroi, tout d’abord, de vous féliciter chaleureusement à l’occasion de 

votre accession à la prisidence du Conseil de sécurith pour le mois de mai. votre 

enthousiasme, votre dévouement et votre sens aigu des responsabilités en ce qui 

concerne les affaires du Conseil de sécurité me convainquent que, sous votre 

direction, les travaux du Conseil se dérouleront sans heurts ce mois-ci et se.ront 

couronnés de succès. La dél&qation chinoise s’engage A coopérer sans r&serve avec 

vous en tboignage des relations traditionnelles d’amiti6 et de coopération qui ont 

toUjOurs exist/ entre nos deux gouvernements et nos deux peuples. Je Voudrais 

aussi exprimer toute ma reconnaissance & 1’Ambassadeur zuze, de la Zambie, pour la 

ntani&re remarquable dont il a dirig6 les travaux du Conseil le mois dernier. 

Plus de 2 000 soldats israbliens, appuyés par des avions de combat, des Pi&es 

d’artillerie et des chars d>assaut, ont envahi, une fois de plus, le sud du Liban. 

Ils ont petquisitionnb toutes les habitations des villaqeer, me& de@ ofiratian* de 

nettqr8ge dans 1s t&im voisins des collines et provotgu6 de lourdes pertes 

humaines et matirielles au sud du Liban. ~a d&&tion chinoise mn%amne 1st&1 

BO= cette nouvelle incursion qui oomtftue une grave violation de lgint6gtit4 

territoriale et d le s6uverainetQ du Liban. 

Depufe qu’il a envahi le Liban de fapn nasatfve em 1982r ImmYl a ncm 

nuOœnt refuré âe retirer toutw n4 toeupea be aa p4ymr uisr a BE 

vQt WI ‘son@ 8e 06eUPft6” %am le B En outre, bciw prQt 

uînt4fnflr la rgowit/ %a 08 feantibte s ntPfomls, il a"e0t livd b 4. 

0 rtt8que0 atli%ft%s senere le tlu Liban, wo&lant crtnoi 18 

trenquîllft& 18 dgion et vfohnt gesvament les droite PS 

l0ti-m a 8% vie. 
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M. Li Luye (Chine) 

l’autoritb du conseil de sécuritC. La comunautd internationale devrait condamner 

à l’unanimité cette violation flagrante, par Israël, des pr inc ipes de la Charte des 

Nations Unies et des normes r&qissant les relations internationales. La déléqation 

chinoise estime que, pour enpêcher le renouvellement d’une incursion similaire et 

pour sauvegarder 1’ indépendance, la souveraineté et l’intéqrhté territoriale du 

Liban, le Conseil de skurité devrait, grke à ses efforts collectifs, veiller à ce 

que toutes ses résolutions pertinentes aoient effectivement appliquées, notament 

les dispositions de 88 résolution 425 (1978), et exiger qu’Israël d&mantèle sa 

prétendue *zone de s&zurité* dans le sud du Liban et retire imnédiatemnt et 

inconditionnellement toutes ses forces militaires du Liban, ce qui permettrait a la 

Force intérimaire dee Nations Unies au Liban (FINUI,) de se déployer le long des 

frontibres fntetnatfonalemnt reconnues et d’exercer le mandat que lut a confié le 

Conseil de dcurit/. 

Le Gouverne=nt et le peuple chinois éprouvent une profonde eymathfe pour le 

peuple lfbanaia qui a terrfblement souffert de l*epreerfsn fstailienne. Je 

voudrai@ en eette Pnotance solennelle du Conseil de sicurfti exprimer notre fernr 

s~lidarit8 wee fe Gouvwnement et 1e peuple libanair et t&af firmrr la position du 

Gowernemu#nt chinoir, qui a toujaurr etathé que l’fnd wlmt8e, la rowerrimrté et 

rit6 territoriale du Libm doivent Btre Le prsjet de ~~eglutf~n 

pehent~ par les aaatwe~ nfxb 4Wgn6e bu Cênrell 8at mm 8xtqom8os 

rafecmabko du Osuvetn nt rt du ksplo likmafr se teflWm 10s aspiratfm@ 

8QmButwQ do lr neut& intet~at isnrle. LI sticwi 8hfnoitw VQtorr 

projet de 

t 30 remrotct lia dB 
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M. Pej ic (Yougoslavie) 

En tant que repré5entant d’un tel pays et connaissant tous vos qualités 

exceptionnelles, tant politiques que diplomatiques, je suis certain que VOUS 

mèr.erez les trivaux du Conseil à un aboutissement fructueux. VOUS pmvéz à cette 

fin être assuré de notre plein apgzui. 

Je tienP également à renrercier et à féliciter le représentant de la Zambie, 

M. Zuze, pour l’excellence avec laquelle il a dirigé les débats du C~nm?il au mis 

d’avril. 

C’est la seconde fois cette annie que le Conseil de sécurité est saisi de la 

situation danqereuse cr&e au Liban par la politique agressive d*Istaël à l’kard 

de ce petit pays arabe non aligné. Malheureusement, les menaces inces8antes à 

l’intégrité territoriale et b la souverainetb du Liban se poursuivent sans relâche, 

en d8pit de la profonde indignation de la communauté internationale. Ce 

comportement inacceptable est cause persistante de 1’ fnetabflftd au Lt’bm et 

WWUV% une aituatfon CI&#& complexe dans l~enscmble de la r6gion du Moyen-Criant et 

CO~U, nalgr6 la volontd univerreelle de vofr ~‘amorcec un procemur eothent iqtte de 

Solution pacifique et polftique du prablirtre le plus dangereux de rtotre monde 

oontemparrfn. 

ufe plusieurs annh nous uvons aerist6 B une obrie d’actes d’aqremsim 

d~frra~l destinh P d~stabflfaet et & dhxufre le Liban. L’acte dont rms parlms 

auNurdtbui rVe@t eeulemmt ~gufw eratim hhemth et btutale de plua &mr 10 rhfe 

icdlienm mai la opouvwai~1t6 et l@tnt&grit6 twritaiate d%m pye 

d un village mtier a 494 fUtru it et 8& de fscmbzerm hfimeatr ont 

0 aatsr nssntaafnt qu*Ieral)l n’est pu on0or 

du peobl&m pal8Fainf 
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M. Pe jtc (Yougoslavie) 

sur la force n’a jamie porté fruit. NOUE Sonn!es profondbent et sincèrement 

convaincue qu’il faut crCer des conditions qui permettent b Israël et au Liban, aux 

autres pays de la région ainsi qu’au peuple palestinien, de vivre en paix et en 

sécurité. 

A notre avis, il est du devoir du Conseil de sécurité, en tant qu’ instance la . 

plus &~V&E chargée d’assurer le maintien de la paix et de la sécurité dans le 

nondel d’agir plus risolument et plus vigoureusement qu’il ne l’a fait jusqu’à 

prbent pour crier ces conditions. La première chose a faire est d'aSSUref 1-e 

respect et l’application des rksolutions 425 (1978) et 509 (1982) 05 le Conseil de 

sicuritd demande a Israël de retirer imnédiatement et inconditionnellement ses 

forces du territoire li~ansis jusqu* awc front iècee internat fonalemmt reconnues. 

Il convient bgale!aent d*insistsr sur le fait qu’en ce cas précis l’invasionr 

l'ocarpatkm et la violation de l’fnt&tité territoriale et de la souverainet d'un 

eutire pays, quels qu’en soient le prhtexte et 1s dur6e, sont inecceptrble@ et 

irioomtiblsrs avec %a Charte des lations unier et leo norme rcaept&e@ du 

comgmrtement international. 

P c0mstitUemt la toa et ouveir 
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M. Pe j ic (Yougoslavi t) 

des perspectives véritable8 de paix et de sécurité dans l’ensemble de la rbion- 

Ne nOUS berçons pas de 1’ ilh8iOn cependant, que cela sera possible sans une juste 

solution du problème de la Palestine qui est au centre de la crise du Moyen-Orient- 

La seule façon de raaliser cet objectif est de procéder à la convocation d’une 

conférence internationale sur le Moyen-Orient, sous l’égide des Nations lJnie8 et 

avec la participation de toutes les parties concernées, y compris I’OLP. 

Le PRESIDENT : Je remercie le représentant de la Yougoslavfe paur ses 

Paroles d’estime et de considération a l’égtrd de mon pays et de moi-mhe. 

M. ÇHARALA (Zambie) (interprhtation de l’anglais) : Monsieur le 

Président, je voudrais , au nam de ma &légatfon, vous fhlicitet très sincbrenwt de 

votre accession A la présidence du Conseil de sécurité pour le mois de mai. vos 

qualités et votre courtoisie sans défaut m&itent d’être mentionnaes, car Vo138 

repr/sentee un paye avec lequel le mien a les relations les plus eordfales et les 
pluts amicales, un pays qui a ~upufe longtemps et de façon soutenue Sou6 un tale de 

premier plen dam le respect des buts et des principes de la Charte des 
Hat ions Uni ee - Il est donc tout h fait rbant que le Conseil de r&tzur f t-6 examine 

cette importante question, twuta votre btrectfen compihente et Bctaftée. NaUS Wws 

WWhitonr plein succbs dans 1’8~ nt ds votre noble tlche. 

ercber tous lee statetirs Wi m'me 
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M. Chabala (?A&ie) 

Il faut faire comprendre h Israël que la paix et la sécurité ne peuvent 

s’obtenir par des actes d’intimidation et par l’aventurisme. Au contra ire, ces 

acte8 ne font qu’exacerber la situation explosive qui ri?qne du Moyen-Orient et font 

peser une grave nenace sur la paix et la dcutid internationales. Le Conseil doit 

exiger qu’Israël respecte inmnditionnellement ces rasolutfone et d0cisions. Le 

peuple du Liban a besoin de paix et de Stabilité. I 1 a besoin de paix pour pouvoir 

développer encore son harmonie politique et accroître sa prostir ité konanique. Le 

Conseil de s6curid a le devoir de l’aider à réaliser ses objectifs, à l’abri de la 

coercition et de l’inqkence étrangeres. 

Les dél&gations qui ont pris la parole sur cette iwrtante question ont à peu 

pr&s toutes manifesté leur indignation et leur r&wlte face au dprira flagrant 

d’fsraël pour les rèqles de la conduite internationale. Xls ont expreeshmt et 

instament dwaand~ a Israël de respecter l’intégrit& et la souverainet& 

territoriale du Liban. Je voudrais, au nom de ma ailisation, n’as6cu?ier 4 ces 

sppals. 

La Zambie atit profond/reent au mrt du peuple et du Gouvernemmt 

du Lfbsn. Um acteip d’agresefon comfr par Isra31 wntre le Liban îmnt faut aurBi 

nocifs 9ue ci!eux perp&r/r par le régfm raciste d’Afrique du Sud contre Les Etats 

fh ligne et autres Etats africiainm ttoietm ind ndmts de 

Lgigrersion, de ye qu’elle viema, est un acte de 

teer8ruie d'Ek5f et &Bit $tte teemeo ler plu8 hergfwer. 

i et c’est wec 



GT/LS S/PV. 2813 
- 27 - 

Le Comte York von Wartenburg (RFA) 

nous vous demandons d’accepter nos sincères félicitations. Mon pays entretient des 

rebtions tri!!8 amicales avec 1’Alqérie dans de nombreux danaines et c’est avec 

satisfaction que nous voyons ces liens se resserrer. Votre lonque expérience et 

votre habileté vous aideront , nous en sommes certains, à diriger les travaux du 

Conseil dans les semaines a venir. 

Je voudrais 6galement demander h la délégation de la Zambie d’adresser à 

1’Ambassadeur Peter Zuze toute notre gratitude pour la remarquable façon dont il a 

diri96 les travaux du Conseil pendant un maie d’avril chargd. 

Une fois de plus, le Conseil de sCcurité est saisi de la situation dans le sud 

du Liban. Une fois de plus, le Liban connaet la mort et la destruction. Une fois 

de plus, la souverainetd et l’int6gritQ territoriale du Liban ont été violth Par 

la récente intervention militaire d’fsraël dans le Liban du Sud. Je voudrais dire 

ici toute notre profonde sympathie au Liban et i son peuple, guip si sOuVentr ont 

subi de hourdami pertes humineas et matkielles. 

Les attaqueo transfronti/re, pur inacceptables qu@elles soient, ne uven t 

jurttfier l*interwsntfon militaire d’Israël, l’ont soulign6 les 12 Etat8 

Pdres de la Comuanaut& eur anne dans leur dkzlaretfon du vendredi 6 ~1 1989. 

La paix et la sécueitd pc nt n&cessairmmnt par l’application complke de toutao 

Ire dfrporitfosu de le rkulutfon 425 (1978) du C;inrell de 86curit4, quf d tic en 

MPt ieulier le retrait dem Qotaee iera$lienneo d tout le territufte ItbrnaiS. 

C’est puequoi RmB la ns un appel & 

Ip rL&w et qw?* oetirant fat %eo feeofm du 

Waen, il perastt0 P le 93 

îrra&i et BS lreaplit afnssi œ%Ra%Lé, cxmfePa6reeRt 4i 10 Pd 

429 (1978] du 

Veil.& BO qui, $ netre %Vi 
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H. Belonogov (URSS) 

Nous eommes certains que votre longue expérience, vos grandes qualités 

professionnelles, votre autorité nrorale et celle du pays ami que vous repr&sentee 

si dignement, vous permettront de vous acquitter avec succis des tâches lourdes de 

reSpon&Xabilité qui incombent à la prhsidence du Conseil de sCcurit6, au monent où 

celui-ci est appelé b résoudre les qraves probl&nes q~ i lui aont pc&R. 

Je saisis hgalement cette occasion pour remrcier votre prédécesseur, le 

représentant de la Zambie, 1’Ambaesadeur Peter Zuze, pour la manière habile et 

judicieuse dont il a dirigé les travaux du Conseil au mois d’avril. 

La dil&gation sovidt ique estime que la demande de convocation du Coneefl de 

8écUrit6 présent6e par le Gouvernement libanais est justifiée. L’arm&e 

israélienne, une fois e!Cofe, sous prétexte de lutte contre le terroriam, a 

effectub une vaste ophation d’agression au Liban. coume lors d’attiques 

semblables dans le pasme, l@attaque isra&fenne a semé la mort et le smffran~e 

parmi le8 populations libanaises pacfffquas, parmi les Palestiniene au-f qui 

avaient trOuv/ refuge en tœrtœ libanaise. 11 ai’agit d’un nouvel &hrgfStaerient 

mrcpré de la guerre qu’Xrra91 tdme depuis dijh de nombreUses amnéœe contre le 

puple libanaie et contre Ie mouvement de rbietance paleetLnfm. Les dirig-ntm 

irradlfens, foulant aux pi les norma des relatfocrs bnternstfonalee 

univermll nt ree6mues, pdtedent avait 1s droit de e’i1IEIiBceI: Ouvert nt &na 

h effaîrer intdrieures ciu Liban, B*envuyrr 606 trorgulr dans le tsrritoira de 06 

y# et de lmwet ocrntr8 luf hi4 ettoqum rllitrit~@. 

Cumt Inornt de j 891 rrlogrfw polft um hlQ8, Tel-Avfw Vou&ait 

rouedes lœ C-Qnsefl urit& qu*Irrc~l lutte ntrtg le tœrgorfge slorr 

tout le Q pœut bi8m voir quœ c’oot jure nt flwdl, BOAO 48 018 qui nuila 
tat em terre fi 

nffert~tfcm de fotce rilftafoe Q Ot4 rntreprt 

*UR rutee Etat uww.wia 
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M. Br lonogov (URSS) 

Il est révélateur que les actes d’agression récents conmis en violation de8 

normes du droit international aient colncidé avec le quarantiàm anniversaire de la 

Eondation de 1’Etat d’Israël. En célébrant cet anniversaire de façon si étrawer 

les dirigeants israéliens auraient dû réaliser que la politique de la force t&me 

les qermeo do la haine et aupe les efforts tentés ;r=ur nr ri.ver h un ri?glement iuste 

du problème dans la région. On aurait pu croire qu’en 40 ans, il leur aurait été 

possible de trouver une façon raisonnable d’aborder la question de la skurit~ de 

leur pays en faisant preuve de responsabi lit& et de modération, et de comprendre 

que la shcurité ne peut être assurée que si l’on reconnaît aux pays voisin8 le 

droit à un développement sQr et indépendant. Ma lheureu.aement, nous 8omas forcés 

de conrtater qu’il n’en a pas 6th ainsi. 

Tl Y a B peine deux semaines, le Conseil de stkurid a examinh la question de 

la vfolatlon par fsra&l de la souveraineti et de l*intGg:it/ territoriale dtr la 

Tunisie dans le but d’awariner un dirigeant p&leetinien de premier plan, Khalil 

El wssir. Aprb avoir condsurrné rhiolunmnt cette agremiofb le CoRSeil de hzurft(r 

dan,6 sa rholution 611 (1938), a hncb un appel aux Etats nealrras, leur demmdant 

BQ peendee toutmi 186 BUEOIO de rtatueaf à pr&venir ds tela aétee contre 18 

SOUV~tainet~ et lsintlgriti tereitoriale de toue - je e&bta, tous - les Etat% Et 

pouetant, pour Vaud donner um go, l*efme n’avait pm emoee dchb, que 

etait Uri nowsrl wte %‘8gre8don, lmniIsstrRt ainsi WR 1s 

tees pur l’opinion rrendîale. an vsPolent airmi 18 s lutien 611 (19w3ll 

ci au eoRlm~1. 

luame &38ridaleua %a oette fRl3ursion au %#ibm eliit deautant 

plutu gmou que 1’ilmlFaelion r’eet poabufte t que les tirai d*retilletie, 

ftm fusemntr 

recommu et res 

lestinien, son droit 

titre que celui du 
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M. Helonoyov (URSS) 

Le 4 mai dernier, le représentant du Ministère des affaires étrangères a 

déclaré à MOSCOU : 

“En Union soviétique, nous condamnons résolument l’action cc iminel le 

d’Israël contre le Liban et nous exigeons Sa cessation inwnédiate. Te?-AviV 

aurait dû comprendre depuis longtemps que la provocation armée ne lui 

permettra de trouver ni la paix, ni la sécur it6. La situation au 

Moyen-Orient, exige la réalisation d’un règlement politique global grâce à la 

convocation d’une confkrence internationale, pr&onis& par la quasi-totalité 

des membres de la communauté internationale.” 

se fondant sur cette position de principe, et convaincue que le Conseil de 

s6CUrité ne peut ni ne doit rester un observateur patsmif devant les actes 

d’agression répbtés d’Isra41, l’union sovf&tiqus appuie Pe projet de rholution 

Présenté nar les pays non alignia. 

La ~REBIDENT : Je remrcie le reprisentant de l’Union des Rdpublfquee 

socialistes oovikfquere pur les paroles aimables qu’il a adresirdee b mon pays et b 

=htihB. 

H.NOC%JEIRA-~T18TA (Brhil) t Monmfeur le Prhident, tout d’abord, 

rmetteo-nwl de vwa exprher la satisfaction %t~ la dil&qatlon %u Brbsil de ~CM@ 

v0i.e pf6mlbet lr Ccmueil mur le mois de mat. RCNO voum souhaitons bataucoup de 

ruee9s dans 1’ moempl. fseement da cette haute tbl’m 

(~“WWiuo aeurrult en urehts) 

Perumttemt--1 eiusri de reartoier le rémntsnt raumnt de 16 m*ie, 

UIC n. zuml, pur 18 c nt îl m’4?mt auquitté de mm 

abilitbe en OQ quaZit6 de pt 11 au QOUPS du m~fr dgavril. 

lc Bdmtl a toug 

wegal~té et âî l’fatégrl 

ye et com6t ituer un obMxacla das $h~a au ~~~essu~ 

cffioatlon imtfarne %u Liban et 

C@est pourquoi nous ntronm queil convenait que le Conseil 

sltisn Bur ce dernier acte d81ersël qui 

aêfon %6 l’en 
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M. Nogueira-Bat ista (Br6sil) 

Comme nous l'avons déclar6 h plusieurs reprises, le Br&il, conformément aux 

Pr inC iPe5 Cités précédemment , a toujours déploré le recours b la violence et à la 

terreur pur régler les dff férends ou atteindre des objectifs quels qu’ils soient. 

NOUS reconnaissons également le droit légi t4.m de tous Les Etats du Moyen-Orient, y 

compris Israël, d’exister b l’intérieur de frontières internationalement 

reconnues. Nous ne pouvons toutefois pas accepter que les exigences de S&ur i&h de 

certains Etats soient satisfaites aux dépens de la sécurité et de la stabilité 

d'autres Etats. Cette conception erronée ne peut que créer un cercle vicieux de 

méfiance et de violence, qui éloigne encore plus la perspective d’un rtilement 

d'enwnble nésoci8 du conflit arabo-israblien. A notre avis, la pleine application 

de la rkolution 425 (1978) et d’autres résolutions pertinentes du Conseil de 

s6curiG sur cette question crdera ient des conditions de paix et de S&uri té le 

long de la frontiire libano-ieradlienne, objectif très important en @oi gui -s 

rapprocherait vers la pefx au Moyen-orient. 

Le Liban set une mAm a& 16~ troublea internea Sont exa0stbh par 

1) af ff ont nt de forceo et d'int ritr ext&feurs. cette trag/%ie a provoqu6 la 

deetrwtion mrt&Aelle et cpirftuelle 84 ce payr et enta4 mn tirsu modal 31 un 

point tel que mn sxietence mhm en tant qu’Etat est rodoe. Le Bdsïl est 
particulihement oencible au eort du Li n, avm lequel il a toujours eu des liens 

%faRfti/ trée Otroitm, du fait nokrmnt, de la prhnce au Brisil d’une uneuti 

lfban8ire influente et a0tiv6, lfuRe 80~ plur 
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M. Ncgueira-Bat ista (Brésil) 

Nous estimons que toutes les forces étrangères devraient se retirer du Liban 

afin que ce pays entame un processus de rkonciliation interne et de reconstruction 

nationale lui permettant de jouer son rôle traditionnel sur la scène rhgionale et 

internationale. 

En guise de conclusion, qu’il me soit permis de donner lecture d’un communiqué 

de presse publié à ce propos le 4 mai 1988 par le Ministère des affaires Ct.rangères 

du Brésil : 

“Le Gowernement brésilien déplore la dernibre opération militaire 

d’Israël dans le Sud-Liban ainsi que les actes de violence perpétrés contre la 

popu lat ion locale. Le Gower’nement brésilien exprime a nouveau la 

consternation que suscitent en lui les souffrances infligées au peuple 

libanais et sa conviction qu’il faut rewcter les frontf&rer 

înternationalement reconnues du Liban, son int&qrité territoriale, sa 

eowerafneti et ron ind6pen%ance politique, came le prbofent les résolutions 

pertinentes der Notions unies, et en particulier la holution 425 (1978) du 

Conseil de r~icur i ti. a 

Le PRESXUENT 8 Ye rffnrreie le reprbrentant du Brdicffb pour lea parole@ 

owbleta qu’il m’a adrerobes. 

!4. BR (Sindqa1) 0 U0 ieur le Prbddent , les ralat ions d’ami tiB et de 

ride qui existeht fntre l*Alg6rfe et mon ~y0 - le shIgr1 -? au 

au aefn 00s #alioiw Uni-, %u !Wmmmnt dsr non-srlignh, Ae 

l~orgmiertfen de l*unit6 rfrtaalna et de 1Wrganiertfm de 1s Centhnoo trlorique 
no ne, sosrti ef abaleurœ a et ei Pretamell que voua pouwo btro WBrtrin des 

eameimam~ 0e fierfi/ et %t8 k3alfilarft~ qu”Bprouve m8 i veuta #oie ammezo 

ir %e Rat, lcse heutera t du Ct3fWefl % 

la houtsur de 8a 

ries 

il 0 

u Conssif au Q”ua 
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M. E3a (Séndgal) 

Le SCnCgal, qui s’est toujours ilevC, ici m&ne conme dans toutes les instances 

internationale8 appropriées, contre la violation de la souveraineté et de 

l’integrité territoriale du Liban et contre le déni au peuple libanais de la 

possibilité de bâtir une nation libre, unie et respecthe, voudrait saisir 

l’occasion de ce débat pour, une fois de plus, dénoncer avec vigueur les arqments 

fallacieux avancés par Israël pour just’ifier ses agissements au Sud-Liban. 

Las nombreuses communications des autorit& libanaises, y compris 

1’ intervention de S. E. l*Ambassadeur Fakhoury au début des présentes 

dhlibhrations, sont suffisanrment révQlatrices des violations systématiques, par 

Israël, des principes ilérrentaires du droit international ainsi que des pratiques 

intolérables exerc$ee par l’arm& d’occupation a l’encontre des populations civiles. 

Nous l’avons maintes fois ctopété, rien ne peut justifier les sièges de 

villages libanais fmposds par Israal, tout CO- les perquisitions et dholitions 

de Rbi@ons, les humiliations de populations innocentes et les enl&veswrts de 

patriotes, qui noue sont réguliir nt tapport&s. ce comportement frrespunaabls 

tbmigne de la volont des autorit& isra/lfennee d’essayer de pm’p6tuer le fait 

li de P’occugatfon et, au-del&, d'andantit la nation libanaise, symbole de 

me, d’harmonie et de coexistence entre peupl@s d~orfgines diverses et de 

confe~rfcme religieueer dfffhntes. 

La Consailde s tant, A plueieure reprises et A l’unanimit4 de 

meo me~tbs, de8 r6 t qu8rsraiil renonce A mm attitude ballfcwuser 

88 OmfQrmB a6l dsoit inêc8rFiatimal et re ak 14~6 p fnuiper fondemntasmt de la 

Charte, a amp1 le refus aatdgsfiqw et unanima de le cwmmuftaut( 

ffmmat la foroe et de la 

d%mmpatiof9 oe d~egr9ssi.m B en dga~mrerr pour ce amit, 

@a urid. 

wt Bar10 aon 
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M. Ba (Sénégal) 

Il s’agit la d’un besoin vital, dont la satisfaction inmédiate permettrait aux 

forces vives du Liban qui ont, durant ces longues années de peine, donné 

suffisamment la preuve de leur courage et de leur patriotisme, de se consacrerr 

W@C l*imginatiOn créatrice qui les caractérise, à l’oeuvre de réconciliation 

nationale et de reconstruction d’une économie jadis florissante. 

Il est gratrd temps qu’Israël entende l’appel h la raison que ce conseil lui 

lance depuis plusieurs annies et que, tous enaemble, nous puissions agir de concert 

Pur restaurer la paix et la réconciliation dans l’ensemble de la rt&ion, à travers 

la tenue d’une conférence internationale de paix au Moyen-Orient, à lag’uelle 

prendraient part toutes les parties intéressées et impliquhes, conformbment aux 

orientation8 donn&as par 1’Assemblde gén/rale des NatiOn8 Unie8. 

Pour sa part, le M&al, comme il l’a toujours fait sgaewxtiera, en attendant 

une solution d’eneernble du ptobl&ma du Moyen-Orient, A toute d&narche et initiative 

vimmt b restaurer la dignité, l’indépendance, la sowsrainet& et l’intîk~rité 

territoriale du Liban, psya non olfgni ami du mien. 

Notre participation, il y a quelques onnbes, B la 1poree int/rimire des 

Nations Unies au Liban (FINUL), tOUt c au)ourffShuf notre parrainage du projet 

de r&mlution seunir i I@appobation du Conraeil, constitue un acte ch solfdarfti, 

un appel i la justice envcr~ le peuple libanais avec lequo les Shbqalair 

par tagent, depuis long un riche hdrftage mmun m~tquii par la tslironee, la 

ooexfrtenoe ta l’ouverture aux autrefa. 
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M. Bucci (Italie) 

J~aimerair aussi bien transmettre A votre prCd6cesseur, l’hbarsadeur Zuter 

Repr&#entant permarœnt de la Zambie, les remrciemnts de ma d616gat ion pour le 

dhouement et les qualith personnelles dont il a t&moign& durant sa propre 

Pr6sidence le mois dernier. 

Une fois de plus le Conseil est appela A se r&unir A la suite d’une plainte 

par laquelle le Liban a dQnoncC -une agression d’une ampleur proche d’une invasion 

affectant la r&gicm n& idionale du pays-. 

Les liens d’amitii qui unissent mon pays au Liban m*amAnent A exprimr ici 

d’une maniAte patticulibrement ferras notre condamnation pour cette opkatim 

militaire qui s’est csmfirde avoir pris des proportions inhabituellee. Ella 

constitue une violation grave de la souveraineta ainsi que de l’tnt6grit6 

terrikwirYe du Liban qui, au contraire, doivent iatre reQPe)ctias. 
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M. Bucci (Italie) 

Dsne cette ealle, je voudrais exprimer avant tout notre eympathie et notre 

80lidariti au peuple libanais qui a subi une injustice. Nous nous inclinons devant 

les victime8 et nws partageons le deuil des familles si cruellement atteintes. 

Nous ne croyons pas que la s&zurid aw frontikes d’Israël puiuse 6tre 

assuréc ou améliorit grâce à ce genra U’opCrations militaires. Tout au Contraire, 

ces incursions ne font qu’tnflammor les esprits de part et d’autre. L’histoire des 

rapports entre le Liban et Israël, avant et apriks l’invasion de 1982, prouve que le 

Cycle de la violence 88 nourrit avant tout des torts que la8 Arabes et le8 

Isra&liens s’infligent les un8 et les autres. 

A ces raisona de fond d’autreo stajcutent. Je neai pa8 besoin de rappCtler 

ici, une par une, toute8 les résalution8 gue le Conseil a adopt6eS au sujet dU 

Liban. Je me bornerai b rhpbter que ceS actee internationaux virent h 

1~6tabliSaemmt d’un Etat de p8în il! la frontfbre entre le8 dwx paya par le biai8 

du retsrit conplet des PorceS isreilfennes 8ur ler frontikeu internationales et 

pas le tlhpb3i nt de la FINUL sur la lisjrw filas a frontfbree. 

Un$ virion diffhnte du probl&me de Ia r&xmtti eed1e mlheureusenmt 

vfsiun guf parart o tes davantage mr 144 force plut glm sus 

ne &m erpritm et la vtgilawe internattmrle. 

ta ettuaticm qui s@emt &ablfe dams cette ~Bgton Saner puis ert mm 

cmttaitr aun rioekrttono uo mare il, mie elle e uaf6 viaei6mr, elle 

4mtrrfnff des &ottwtt nt, el&i fsit t RLS. 

fpW6 quel #mg uettto vuh, le per6peeti 

orentr le s&B 10 est @@lui de aiaiatenir 
bai 1. plua fermil Ir la rateem et OUIL 
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M. Ghezal (Tunisie) 

mois de mai. Nous connaissons et apprécions votre expérience, votre strgesse ainsi 

que votre engagement et celui de votre pays ami aux principes et objectifs oes 

Nations Unies. Nous sonunes convaincus que ces caractéristiques, ainsi que 

l’exœll@hte réputation dont bénéficie 1’Algbrie au Sein de la comnunauth 

internationale en tant que pays respectueux du droit international qui défehd la 

juste cause des peuples constituent la meilleure garantie du succès de votre tiche 

en tant que président du Conseil de sécuritik. 

C’est également un plaisir pour moi de remercier chaleureusement votre 

pr&d&xsseur, S. FZ. l*Ar-baesadeur Zuze, Repr&entsnt permanent de la Zambie et de 

le fdliciter pour la façon exemplaire dont il a présidé les travaux du Conseil de 

s! Jritb au cours de sa présidence au mois d’avril dernier, mois qui a vu taut 

d’événements et d’intenses activités de la part du Conseil. 

Le Conseil de skurité se réunit une fois de plus pour examiner une plainte 

dbfW?Jh a la suite d’un nawel acte d’agreohm iatailien qui wnace la paix et la 

shrit4. Cet acte %~agt8erPifm qui a mnb in&iteble nt & la cûirvoeatfon du 

j.1 de Shwft4i e t cette fois-ci un acte perpétré par les force8 am6es 

iata~liannee oentre la couverainet et l@inU?grfté territoriale du Litm et csmtre 

la tdaur id du peuple libanais. Le 2 mai dernier, cea forae8 ont phdtr/ au 

su%-Li en tiraverrrant lee fronttkes internationalea. Bllee ont phh4 dam ae 

quWbm rpgellent %B oelntura %e utPktP, et I un8 eonrtabrable 1 

Z’i rieur 819 paysr pecpdtsrnt lee wte6 le0 plu9 tego, BértrWtiO~ 
et ae8aetnfna~8. 

31 Y 8 Qmlquea jour8 P peîne, aomw voua 1s tamet, le Uinirtre %ee aPhire8 
&trangDree BO son crrt venu % bwant le mma4Brr la plainte d 

im foradlimne ie aontre notre 8ouwroinet4 et mtra 
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M. Ghczal (Tunisie) 

Israël a CchouC et Israël ne Aussira jamais A Ccrascr le soulèvement du 

peuple palestinien, le soulhternnt des enfants qui jettent des pierres dans les 

territoires occup&, cc8 m&ees enfants qui ont vaincu sa machine de guerre et défié 

S@S diktats, et Israël se berce maintenant des illusions qu’il va pouvoir Ecraser 

ce soulèvement sur le territoire tunisien ou libanais. Cc soulèvement a sapC le 

moral d’Israël, de son armCe et de ses trorpts coloniales. Il a donc organisé des 

campagnes contre la Tunisie et le Liban pour essayer de remonter le moral de cette 

iWlI& et de cet3 colons; ceci a 6t& clairemnt &non& dans le New York Tiraas 

le 5 mai. Mais de m&aa qu’il a 6chou6 dans l’exploitation de son acte d’agression 

Contre la Tunisie, et de son assassinat de M. Khalil $1 waeir, Incapable qu’ f 1 

btait d’en rwendiquer ouvertement la patarnfth pour des raisons Que nous 

connaissane tous, de &rm ses actes d*agression contre le Liban ne serviront a ria 

et je 59 penoas pu qu’ils remmteront twm moral. 
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M. Ghezal (Tunisie) 

Le représentant. du Liban nous a brossé un tableau extrêmement clair et 

détaillé des circonstances de l’invasion israilienne du territoire libanais. L’un 

des aspects les plus odieux de l’invasion de l*arm& israhlienne est l’appellation 

donnée par l’agresseur A cette opération, à savoir *op&ration loi et ordre’. Les 

mots et les principes semblent avoir perdu toute signification. si l’opération en 

question était une opération “loi et ordre”, cornent faudrait-il alors qualifier 

une optiration d’agression, de répression, de chatiments collectifs, de Sabotage# 

d’assassinat et de destruction? Isra%l Pr&end que l’opkation menée contre le 

Liban avait pour but de ddbarrasser le Sud-Liban des combattants palestiniens. 

0061 mensonge! Les forces israéliennes n’ont pas rencontrd un eeul combattant 

palestinien, et ce bien qu’elles aient ph6tri profondknent en territoire 

1 ibana is . Elles n’ont trow6 aucune base palestinienne ni aucun él&txint armé. 

Face a l’hvfdence, les forces ierailiennee s’ent &mt priees alure b la vf11e 

de Mai&~n, tuant la populatian et dhclfseant lee mieons pour tenter U’éuhrppsr a 

la rhlit6 d’une difeite complbte, Israël a-t-11 pour outant resapotti une victoire 

ccw&rs le Liban et le peuple palestinien? Le d&tachemnt de plur de 3 000 soldats 

ads jusqu’aux dente et a y68 par Pes unitth terreotrer, marttimere et ahiennee 

kUb&xko d’armeo lee plue nroderneo pwr psocdder a la destruction d’une petits 

ville paisible n’est pes lque ohum dont 91 y a lieu d’ihre f?ier - 08 devrait 

Pl t btre un motif & honte. 

ftsodaw du mud&vesïmnt qui a mi21 les f3wrftoirem 

Iert imiema usuu ? Bet-il pammJnu P m?mlret ma m wio chrfe6 que IA 

1992 au L%bam n’a j îa ~Bumed B gara*icO mm lac abuter 

mie uuntoe 188 pfiwples 
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M. Ghezal (Tunisie) 

de Palestiniens à quitter leur patrie pour aller au Liban, et b présent il se 

Plaint qu’ ils soient là-bas. Il a envahi le Liban, 8emnt la mort et la 

destruction sur son passage; il a dressé les communautés libanaises l’une contre 

l’autre et sapé l’unité du pays. 11 a constitué une armhe fantoche pour coeattre 

le gouvernement central, et maintenant il reproche aux autorit& libanaises de ne 

psS garantir la sécurité d’Israij1. 11 a &COL& une part ie du territoire libanais 

qu’ il appelle ‘zone de sécurité’, mais il affirme qu’il n’a aucune ambition 

territoriale a l’hqard du Liban. Où est donc la zone de sQcurit6 du Liban? 

N’a-t-il pas grand besoin d’une zone de sécurité, une zone de skurité qui le 

Prot&e non contre la pénétration de certains 61éments arméer, mais contre 

l’invssion de toute une armée, l’invasion de son territoire, de son espace akien, 

de 888 ckes chaque fois que les dirigeants isra6liens le dbsitent, ne serait-ce 

que pour relever le moral de leurs troupes? 

Tout au long de CM 40 dernihres annhe, IureCIl a eu lgoccasfon deapprendre 

une 143*n - si du moins il en Btait capable œt P taavoir que la violencw 

1’expmhsn et l’aqre8eion - Israll en a patiquQ toutes les former - ne servent i 

rien. m telles pratiqwm ne lui ont garanti ni la 4curitB ni la paix, en d&pit 

de SM tentatives de dmination et d~arbittafre. Le tnjusstice ou la puiosarm ne 

fbmatrient paver la wofe crenduieant P Ia paix et k la ehrtt . f.49~ gp6sIabler 0 la 

pia et k la ehtid aant lai rscmnairerrnce du ôrote du peuple 

e oa ditermination 23 ter dans aa politique de violence et 
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M. Gheral (Tunisie) 

de Apression. La conununaut& internatitnale est appel& aujourd’hui & agir 

rapidement et à adapter les mesures prkentîves ndce~aafres pour mettre fin b 

ces pratiques, auxquelles Isra41 n’a cessb de reoourir chaque fols qu’une 

passiblliti de r&qlanent du problbm du Moyen-Orisnt se pcbsente & l’horizon, 

et ce pour saborder toutes lea initiatives et les efforts en favmur de la paix. 

Le meilleure peuve en l’occurrence est la skie d’attaques et 

d*aasassinats politiques petpbtrds par IsraYl A la suite de l*&chec lamentable 

des efforts qu’il &Ploie pour /touf fer l’ardeur du soulhtersnt h&oïque du 

peuple palestinien. c’est ce 5ouUvement qui e ravi& l’intirk de la 

CORWnaut/ internationale pour la cawe du peuple palestinisn et cohduit i 

entreprendrs de nouvelles initiativss destin6us h r(gler le probl&ms du 

Moyen-Orrmt .* 
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M. Ghezal (Tunisie) 

La comnunautb internationale a confié au Conseil de sCcuritC, aux termes de la 

Charte des Nations Uniea, la responeabilit& du maintien de la paix et de la 

skurité internationales. NOUS demandone au Conseil de dcuritb d*aesumer 

pleinemnt aes responsabilitk et de répondre aux appels justifibs et l&gitiIme que 

lui lance le Liban. Nous demandons au Conseil de s&curitb de condamer l’acte 

d’awcsaion comnie par Israël contre la souverainetC et lmintCgriti territoriale du 

Liban. Nous demndons au Conseil de akuritC de garantir le respect de *es 

rbsolutions 425 (1978), 426 (1978) et 509 (1982), en assurant le retrait conplet, 

inconditionnel, imnbdiat et définitif des forces iera&liennea de tout le territoire 

libanais, et d’err@cher farai de renoweler de tels actes d’agression et autres 

pratiques sur le sol libanais. 

Nous demandone au Conseil de akurit8 de permettre b la Force intk imb ire des 

?#ationr Unies au Liban (FINUL) de s’acquitter du mandat qui lui a 6t& cxmff8 aux 

temer dea r~colutions 425 (1976) et 426 (1978). 

Le (Fntetpdtation du 3’arabe) t Je ramercie le tept&mmtmt de 

la Tunisie des parolee ai bler qu’il a a&e i l’&ard dea mm psyr et a mm 

hard. 

L’Oratwt muivant est le roprhmtant du Qatar. Je l’invite h prendre place i 

fa trbl6 du CXmeeil et a faire aa dkfleration. 

M. AL-RAnAwY (Qatar) (fntatpr6tatian de Zcarrbe) I slanaieur le Priridmtr 

P@ 
lia rrt 0 bu carosoil. fmle rapt4 t+s un pays mm qui, pao hkmme et 

ra rd6drtamae i ~cooeupetionr ut 1tre afti 6n tsotta espki et wotre 

I gatsntimsent Le trrrve a4ant 0e amitkai. 

5tB &fair &Mmgsi 

ur le aant~re QI# 

f%whr e 
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H. Al-Kawari (Qatar) 

Cette agression’n’est pas seulement une agression contre le Liban, c’est aussi 

une agression contre le droit international, contre les valeurs humines et contre 

les principes de la Charte des Nations Unies. L’ inar-tion de notre organisation 

internationale et, part iculièremnt, du Conseil de sécurité encourage Israël à 

perpétrer, encore et encore, de tels actes. Israël ne manque pas de prktextes pour 

le faire. 

Il a bombardé les installations nuclhaires pacif fques iraquiennes SOUS 

prdtexte de sauvegarder sa sécuritb. xl a occupé le Liban et sa capitale en 1982 

SOUS Prétexte de sauvegarder sa S&urit$ et de liquider l’Organisation de 

libhation de la Palestine (OLP). 11 a viol& la souverain&& de la Tunisie en 1985 

et kmbard6 le sihge de l*OLP; il a violb la souverainet de la Tunisie il y a 

quelques semainepi encore pour abattre l’un des dirigeants les plus impot tants d* 

l’OLP, le regretti Abou Jihad. IaraOl poursuit son occupation du sud du Liban et 

dee hauteurs syriennes du Oolan soua pthxte de ssuvsgsodet sa shritb* Il 

tefuse de 8e mtirer d eezritofreo palestiniens o~~cuphr et d’accorder au peuple 

palestinien son droit A ltsutodbterminatim en invoquant le a pt/tuuctr. 

Cela cmrtftuo un dbf i manifeste au droit intermtfenel et i toutes les 

vsleurm humaines. 

ur tenir que le 
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M. Al-Kawari (Qatar) 

Le peuple palestinien est décidC à poursuivre sa révolution et il est prêt à 

consentir tous les sacrifices. Les méthodes nazies ne l’obligeront pas à renoncer 

à son noble objectif, pour lequel tant de martyrs palestiniens sont tombés. 

Troisièmement, Israël voulait, a cette occasion, r&ablir le moral de son 

armée, qui avait été ébranlé par la résistance courageuse des Palestiniens 

- surtout après que le monde entier a vu sur les &Crans de t&lCvision l’inhumanitb 

de cette armée et les crimes qu’elle commet contre des honrnes et de8 femes, et 

même des personnes âg6as, sans défense, dans les camps de rbfugiés de la Rive 

occidentale et de Gaza. 

Mon pays condamne l’agression contre le Liban frère et demande & la comnunauté 

internationale, que le Conseil de skxriti repr&aente, de prendre toutes les 

mmma dcessaires pour sauvegarder la souverain(tt/ et l*int&gritb territoriale dU 

Liban. Noue associons notre voix 1 celle du Liban gui demande que toutes les 

Bure6 dcaaerfrea sofent pr isëo pour assurer le tfftrait ht de tcutes Ier 
Poecra fareilfenner du territoire libanaie et emphher la rbphition de tels wtesr 

6 d5 la Charte des lattons Unies et aux 

part inenteo du Conseil 

(fnterprkation de l’arabe) I Jo remr@fe 

tar des riamblers ~~~rolee qu’il a QUOI A 1’ et 

1 

r étsalut ion0 

le repr&esntant du 

P mn 6g5rd. 
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M. REIN (Israël) (interprétation de l’anglais) : Certains mots durs et 

certains termes excessifs utilisiLs au Conseil dépassent les normes auxquelles on 

pourrait s’attendre, tout particulièrement dans l’enceinte des Nations Unies- 

Je n’abuserai pas du temps du Conseil en répondant directement à toutes les 

déclarations faites au cours de ce débat, mais il me semble que nous pourrions 

prendre quelques instants pour réflkhir h la rhétorique utilisée par 1’Ambassadeur 

Al-Masri, de la RBpublique arabe syrienne dans son intervention devant le COnf%?il- 

Il a eu recours zi uns vieille calorie antisémite en parlant de “politique 

expansionniste*. Je suis choqud de voir qu’aucun des membres du Conseil n’a jugé 

bon de réagir à cette calomnie relative au t 

*cadre de la politique d’expansion mise en place par les congrkr sionistes 

=mdiaw dont l’agent cl’ex6cution est Iexaël.” (-/~~.2811, ps 28-301 

C nt se fait-il qu’une telle calomnie, au sujet d’un complot tram8 par la 

jufverfe txmtiiale, putere &re lancbe dans cette enceinte et qu*Xsra&l mit le OeUl 

ii rhgîr? 

Il n’ert par Qtonnant qugune telle dfffamtlen plefnetfœnt endom6e t le 

c&gîaw nazi barane de la sytie. ~pr$e taut, AIO~S Brunnet, dirigeant nazie hide 

en Syrie, cd il dffcfe de lgfmwnit~ de lgEtat$ Aloi5 Eturwxer, a6sî6t8ti 

8 fier 444~0 ~tî6t8~ ~~~IRUW qu’il a cromsrir %utmt 

1clWauaars~8 et du 1tbl44 qu’îl Q j lœsque dea adllicmo de Yuiffs mt 6ti 

extemnîsds dsnr les ~08 & ges nerîee. 

nr (su $1~ de r 

quî ant &A pm?or 
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21. Bein (Israël) 

Au cours de notre opération de deux jours au Sud-Liban afin d’empêcher des 

groupes terroristes de rétablir une infrastructure leur permettant de lancer des 

attaques contre Israël, nous avons pris qrand soin d’éviter de faire des victimes 

perd les civil.~. N’oublions pas que le village de Maidom, qui a été mentionné 

ici b plusieurs reprises, n’abritait aucune population Civile; tous les CiVilS en 

avaient ét& expulsés par le Hezbollah il y a plus d’un an, et il avait été 

transformé en bastion terroriste de ce groupe fondamenta’iste appuye par l’Iran- 

NouS devons nous rappeler que les problèmes fondamentaux du Liban ne rbultent 

pas de l’activité au sud du pays , mais résultent directement des troubles dans le 

reste du paye. 

Le problih fonfamentsl est l’occupation du Liban par d iffkrents groupes 

armbs, chacun poursuivant des vides diffkentes et aucun n’odrant de façon & 

P@rmettre au Liban de rbtablir #sa souverainet ou son intégtitk territoriale. Les 

m3upes syriennes occupent ler aeux tiers au gsrys. Les forces de 1 ‘Hezbollah 

iranfennes, aa laur volont/ de crk une aR&publique islamique*, commettent leur8 

M@saotes h Beyrouth. Vendrdi, j’ai fait btat des 75 r5cmm5 qui ont dt& tAes 

eu cows dem troii3 demiires 8) fne5 et des 200 et plurs qui ont bté blersbea lors 

d’affront nte entre les dfffkentes factions qui oontrblent la ville. Dqtufs, ce 

ahiffr~ a trfpl6. Le New York Tin&s dgaujaurdghuf rapporte quo 125 perrcmmr ont 

&Lb euh et auooup d’autres ont Bté blems yrouti au COUP5 aee trois 
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H. PAKHDURY (Liban) (fnterprbtation de l’arabe) t A entendre le 

r@Pr&aentant d’laraël, on croirait que c’est le Liban qui a envahi IaraOl et qui a 

consUi un acte d”agreaaion oontre ce paya. Il semble qu’il existe une nouvelle 

thkxie iaraClienne selon laquelle Iara&l, aprha avoir c*.&& ce qu’on appsllc sa 

zone de paix, destin&, cama il le Pr&end, i protbger le nord de aon territoire, 

c0-t des incurrlona au Liban, afin de prot&ger la a6curitf de cette zone. C ‘e8t 

la une th&orie nouvelle et tout a fait &trange. 

Si Isra31 n’a rim a revendiquer au Liban, qu’il s’en retire daK: et qu’il 

matte en oawre le5 r/aolutiona da ce conaeilr en commençant par lea 

rhmlutiona 425 (1978) et 426 (1978) ainsi que la r&aolution 508 (1982). C’est 

aeulamnt ainsi qu’Iara81 prouvera la viraciti de aea paroles. mua le8 autrea 

dkailr contenus dama la dbclaratton du reprisentant d@faraBl ne mkftent pas de 

r&ponae, cm ae ne sont que des tentat ivea pour dQtourner l’attention du pr&lhe 

fondamental. J’ai d&j& dit que la politique du Liban doit &tre Bbteraide par le 

Liban lui-dme, et )a vtmdmir daffimer aujourd’hui que la polttiqu* du Liban ne 

eera terrfn6e que pot le Gowerrument lîbanato. 

Le g Je ma propos6 de lwet 16 rdmce maintC em& AVW 

l’a ntbent dea mtiter du Conmilr la p-haine s6anae du C~nmil de skurit6 

axu~mrh i l*examm du point tnserit P l”ordre du jour aura lieu demain, mardi 

10 mai 1988, i 10 b 30. 


